
 www.cedrico.com 

Bois d’œuvre Cedrico inc. exploite deux usines de deuxième transformation, trois scieries dont  deux dans le 

Bas-Saint-Laurent et une en Gaspésie, une compagnie de transport, et génère en période de pointe, plus de 

500 emplois directs et indirects. 

 

CCllaassssiiffiiccaatteeuurr    
 

Titre du poste :  Classificateur 
Lieu de travail : Price 

Supérieur immédiat : Superviseur de production 
  
SOMMAIRE DES RESPONSABILITÉS  

 

• Identifie la qualité du bois selon les directives d’opération ;  
• Classe le bois selon les qualités et leur classe respectives (normes 1, 2, 3 et meilleur, bois de colombage, normes de la 

C.I.F.Q. et autres ) en tenant compte des défauts possibles; 
• Participe à la planification de son travail en collaboration avec l’équipe de travail et son superviseur; 
• S’assure des bonnes dimensions du produit fini, de sa qualité, de l’éboutage et de l’étampe; 
• Complète les formulaires de qualité établis ; 
• Établi les spécifications de base et des coupes selon les normes de l’association ; 
• Exécute toutes autres tâches connexes à son travail ; 

 

EXIGENCES : 

 
� Posséder 3 ans à 5 ans d’expérience et posséder la carte de classificateur; (on vous offre la possibilité de recevoir 

de la formation pour l'obtention de la carte) 
� Démontrer des habiletés et de la dextérité; 
� Connaître les principes du sciage. 
 

La rémunération, à laquelle s'ajoutent des avantages sociaux intéressants, sera établie en fonction de vos compétences et 
de votre expérience. 
 

Les personnes intéressées par ce poste font parvenir leur curriculum vitæ avant le                  à l'adresse suivante :  

 

Bois d’œuvre Cedrico inc. / Service des ressources humaines 

39, rue Saint-Jean-Baptiste 
Price (Québec) G0J 1Z0 

Télécopieur (418) 775-7678 
C.-Élec. : nancy.berube@cedrico.com 

 

Pour plus d'information sur l'entreprise ou pour imprimer cet affichage, visitez notre site Internet au www.cedrico.com 

Bois d’oeuvre Cedrico inc. adhère au principe d'égalité des chances en emploi.  Seuls les candidats et candidates retenus 

seront avisés. 

 


